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Mes observations portent non pas sur l’ensemble de la 

journée de 8 heures dans les chemins de fer : sujet trop ïaste 

et touchant de trop près à la politique générale. Or je veux me 

garder de m’aventurer sur le terrain politique. Mon ambition est 

plus modeste et aussi plus précise. Elle tend seulement à étudier 

du point de vue pratique^le décret du 16 Janvier 1825 en ses 

conséquences économiques et financières. De cet examen, et confor­

mément aux récentes déclarations du Président du Conseil sur la ! 

nécessité impérieuse de l’effort commun qui doit s’imposer à

I tous les partis en vue de l’assainissement financier, découle à 

jnes yeux et, je l’espère, découlera aux vôtres, l’urgence de 

surseoir à l’exécution de ce décret.



On sait que le principe des 8 heures a été introduit 

dans notre Code du Travail par la loi du 23 Avril 1919. Je ne erds 

pas que personne soit hostile au principe même de cette loi. Il 

compose un idéal duquel tout esprit moderne doit tendre à se 

rapprocher» Cependant, en pareille matière, il est téméraire de 

légiférer dans l’absolu. Le côté expérimental doit évidemment 

dominer le problème, premièrement, la question se posait de savoir 

si«»sortant de la formidable tourmente de la grande guerre, après 

laquelle fatalement toutes les nations devaient souffrir de la 

pénurie des produits, et la France la première comme la plus 

épuisée,-»il était opportun de diminuer la production, laquelle 

est évidemment fonction du plus ou moins de travail. Et, en 

effet, la Convention de Washington, quelques mois après le vote 

de notre loi, ayant adopté la journée de 8 heures, soit 48 

heures par semaine, cette Convention n’a encore été ratifiée que 
par un nombre infime de nations : Grèce, Roumanie, Inde, 

Tchéco-Slovaquie et Bulgarie, de sorte que parmi toutes les gran­
des puissances, la France est la seule qui applique la réf^térê^P13 . 

Il n’est pas douteux que par là, elle soit handicapée quant à la 

concurrence avec ses rivales et aussi au point de vue de la cher­

té de la vie.

Mais, je le répète, je ne veux pas envisager le côté 

politique fondamental de la question. La loi est la loi. Je n’en 

demande pas la révision, ææies seulement son application mesurée, 

sans restrictions imprévues, ou même illégales, venant en aggra­

ver les conséquences.

Si, en effet, elle fixe à 8 heures la durée de la jour­

née de travail, au moins stipule-t-elle formellement que ce tra­

vail doit être effectif ce qui exclut l’assimilation de la sim­

ple présence au travail lui»«nême. 811e laisse d’ailleurs à des 

règlements d'Administration publique, pris après consultation des 

organisations patronales et ouvrières Intéressées, le soin de 

régler Iles modalités d’application* Et ces modalités, les débats 

des deux Chambres, notamment les déclarations de M. Justin 

GODARD, rapporteur de la loi, le prouvent, ces modalitas devaient 

par leur souplesse, ne pas apporter une gêne trop étroit® ni



trop onéreuse à l’industrie française. "Elle devait aussi compor- 

I ter des dérogations permanentes ou temporaires suffisantes» 

Quarriva-t-il cepehdant ? C’est que, dans une hâte 

généreuse d’aboutir vite, on n’attendit pas l’élaboration dé ces 

règlements. Une commission paritaire fut instituée dané laquelle 

le personnel ne fut représenté en fait que jbar la C.G.T. et. 

dirigée par son secrétaire général. Le Ministre, M. COLLIARD, 

accepta la plupart de ces revendications, fussent-elles exclusives 

des tempéraments indispensables à toute exploitation rationnelle.

Malgré les observations des Réseaux qui demandaient des éta­

pes successives, un arrêté ministériel vint homologuer un régime 

provisoire immédiat, d’ailleurs parfois contraire aux termes de la 

toi, et dont les conséquences graves n’allaient pas tarder à se 

faire sentir.

Dès le mois de mars 1921, M. CHERON, rapporteur général du 

budget, établissait devant le Sénat que le coût annuel de la ré­

forme était de un milliard, soit la moitié du déficit total des 

Réseaux, Le nouveau régime avait exigé à trafic égal 100,000 ageni^ 

de plurf, En outre, ce personnel supplémentaire/enlevé tout entier 

à l’agriculture, c’est-à-dire au ravitaillement du pays, était 

malhabile, d’où vhe réduction de tonnage de 25 % par rapport à 

l’effectif antérieur. Quelques exemples officiels donnés par le 

Ministre des Finances, M. DOUMER : En de petites gares à deux 

trains par jour on dûtdoubler le personnel^ 1 *intervalle du 

passage des trains dépassant douze heures, shiffre légale. Un 

aiguilleur ayant seulement douze trains par jour à aiguiller, soit 

environ 4 heures de travail effectif quotidien, ne pouvait plus 

faire ce service seul, douze heures de présence étant assimilées 

à douze heures de travailf la gare de St JEAN D’ANGELY était passée 

de 25 employés en 1914 à 84, etc...etc... Tous ces faits étaient 

légion. M. LE TROCquER, Ministre des Travaux Publics, convenait 

lui-meme de cette application anormale et notre éminent collègue

M.

n 
ti 
h 
m 
ît

JEANNENEY s’exprimait ainsi le 8 Avril «
" En vérité, enlever aux campagnes, comme on l’a fait, des 

travailleurs dont elles ont tant besoin pour surpeupler et en- S S et *•• 8ar0S> Poyæ y entr9t9Æ’ _ 
de travail, dans une oisiveté pernicieuse pour eux, demorali^an 
te pour ceux qui la constatent et ruineuse pour les finances pu- 
bli que s, c’est faire oeuvre lamentable." 



MM. Charles DUMONT et BARETY apportaient des observations ana-| । ■- 1 . .s
logues devant la Chambre. Enfin, le mouvement des Conseils Géné­

raux, des Chambres de Commerce, des Groupements Industriels et 

Commerciaux se généralisait de telle sorte que M. GOBARD, lui- 

meme, par un projet de résolution du 17 Février 1922 invitait le 

Gouvernement à donner une large publicité aux textes de la loi 

et proclamait qu’on en avait fait une application abusive, notam­

ment en ce qui concerne la confusion entre le temps de présence et - 

le travail effectif. B’autre part, de nouvelles précisions affli­

geantes impressionnaient l’opinion publique, précisions que je puis 

résumer en ce bilan: Il était officiellement constaté qu’en 1921 

il avait fallu 110.800 agents de plus qu’en 1913 pour assurer un 

trafic inférieur pourtant de 167.000.000 de Km. de train et de 

3.435 millions d’unités de trafic à celui de 1913.

C’est en ces circonstances que le Gouvernement songea à ré­

former de tels abusas! dommageables à la prospérité du pays, et à 

opérer cette réforme dans le cadre meme du statut imparti par la 

loi du 25 Avril 1919.

Saisi par M. LE TROCQUER, le Conseil Supérieur des 

chemins de fer, sur le rapport de M. l’inspecteur Général MUSSAT, 

établit donc un projet de décret réglementant pour le personnel 

sédentaire la journée de travail sur les bases suivantes : dis­

tinction formelle entre le travail effectif et la présence : Durée 

du travail effectif calculée sur l’année entière, conformément aux | 

termes de la loi et aux précédents établi pour les services muni­

cipaux de la Ville de Lyon, M. HERRIOT, Maire* système encore en 

vigueur aujourd’hui. Cette durée était fixée à 2.504 heures par an, 

soit 8 heures par jour pendant 313 jours, les jours de repos étant 

déduits. Pour les agents à service intermittent,le maximum de la 

journée, travail et présence, pouvait allér de 13 à 15 heures. Le 

Ministre adopta ces conclusions mais les heures supplémentaires 

étant fixées à 450, il exigea contrairement à l’avis du Conseil 

Supérieur, qu’elles fussent payées. Il exigea encore, malgré 

l’avis contraire de celui-ci/que les 120 heures de travail conrres- ! 

pondant a la récupération des 15 jours de conge annuel fussent aussi!



I payés. De sorte que l'économie escomptée par le projet du Conseil 
! Supérieur à 426 millions fut ramenée à 170 environ.( Cette diffé» 

i rence suffit à elle seule pour démontrer que le décret LE TRGCQ.UER 

du 14 Septembre 1922 tonait un très large compte des intérêts du 

personnel.

Cependant c'est ce régime que M. PEYTRAL considère comme 

excessif au point de vue de la durée du travail, Le décret du 16 
j Janvier 1925 nous ramène donc do-ce fait, ou à peu près, à l'état 

de choses de 1919, celui dit des conclusions paritaires qui motiva 

tant de réclamations et de protestations légitimes, et qui, aujourd 

-, hui, dans la situation tragique de nos finances, apparait comme 

encore plus regrettable qu'il ne le fut réellement à cette époque.

I Ce sont les réclamations ardentes de la fédération Nationale des 

I cheminots, affiliée à la C.G.T^ui ont ramené ce retour au passé. 

! Elles se sont concrétées dans un projet de cette Fédération intro- 

I duit auprès du Ministre des Travaux Publics le 5 Juillet 1924 et 
précipitamment soumis à l'enquête quatre jours après par un 

avis paru au Journal Officiel du 9 Juillet Wi». Le 29 Juillet, sur 

la proposition de M. AüFFRKT, socialiste révolutionnaire S.F.I.

j (Congrès d'Amsterdam), la chambre des Députés invitait le Gouverne-»; 

ment à abpoger le décret LE TROCQUER qu’un rapport de M. LOBET 

lui aussi socialiste révolutionnaire avait d'ailleurs, au préala­

ble, violemment critiqué, comme imposant aux agents un labeur into­

lérable. En somme le projet de la Fédération ne tient pas compte 

de la distinction si logique entre les heures de présente et celles 

de travail réel. Il supprime la souplesse d'application voulue par 

le Législateur de 1919 et célébrée par M. Justin GODARD. C’est 

'cependant celui que le Ministre a ratifié malgré l’opposition des 

|réseaux allant ainsi très au-delà du projet sorti des délibérations 

du conseil supérieur des chemins de fer, et outrepassant l’avis 

émis par le Conseil d’Etat, lequel n’est que consultatif maiszjus- 

qu’à ce jour, n’avait janais encore été méconnu en pateill® matière.

Devant 'le Conseil supérieur, deux courants se manifes­

tèrent * Celui de la majorité représentée par les délégués du 

Ministère das Travaux Publics et les représentants des Compagnies



j et celui>de la minorité, c’est-à-dire des délégués élus par le 

Personnel. Les premiers avaient un projet différent êtes idées

, émises par les seconds, lesquels en tenaient pour le texte même

I de la C.G.T. Au projet de la majorité se rallièrent les représen- 

j tants des^compagnies par esprit transactionnel. Ils consentaient_ 

J des concessions appréciables aux réclamations ouvrières mais se 

refusaient à faire table rase des réformes de 1922. C’est c®

I projet qui fut transmis au Ministère. Cependant, M. Victor PEYTRAL 

-- i---t A„lia im autre très différent, et qui consacre en somme
toutes les revendications oegetjistes avec des modifications ae 
pyre forme./xemple^j la limitation de la durée du travail, au 

^lieu d’être établie en principe, sur une période de 90 jours 
«T *
était établie sur une période de 10 jours pouvant exceptionnelle­

ment etre portée à 30 jours. Pour les agents du service de la 
! voie, le 'conseil supérieur des chemins de fer avait décidé que la | 

limitation de la durée du travaillerait calculée sur l'année 

entière, le projet élaboré par le Ministre-lui substituait une

ilimitation établie sur une période de 90 jours, avec faculté de

! porter la durée moyenne de la journée de travail à 9 heures

pendant 3 mois de 1 année. Le nombre des heures supplémentaire s 

pour surcroît extraordinaire de travail était ramené de 100 à 75 

par an. D’autre, part, le Ministre introduisit un article nouveau 

(relatif au règlement des difficultés soulevées par l’application 

। du décret. Oet article prévoyait notamment que certaines difficul­

tés seraient réglées par le Ministre des Travaux Publics après 

lavis d’une commission tripartite composée.de membres représentant 

:1’Administration, les réseaux et le personnel et les organisations! 

[ouvrières. Enfin, les délais d’application du nouveau décret

étaient considérablement réduits et ramené* à 6 semaines seulement 

Ainsi, le texte élaboré par le Gouvernement constituait

I en réalité un nouveau projet de décret? il semble donc que les 

organisations patronales et ouvrières auraient dû être consultées ! 

et qu un nouveau délai d un mois aurait du leur etre accordé pour

I fournir leurs observations. Telle fut, en effet, la procédure de 

19â2 î le Conseil supérieur ayant élaboré un projet fort différent 

du projet primitif un nouvel avis dé consultation des organisa­

tions patronales et ouvrières fût inséré à l ’officiel avec «un 

compos%25c3%25a9e.de


délaijyd’un mois pour leurs réponses. Cotte année aucune insertion 

aucun délai. Or, l’avis de ces organisations est obligatoire aux 

ÿermes de la loi du 23 Avril 1919. Il semble bien qu'il y ait la ! 

violation formelle de la loi, o’est-à-dire, excès de pouvoir.

AinÉi, du reste, que dans cette disposition limitant a 298 jours 

par la non récupération des 15 jours de congé, le nombre des 

jours de travail. En effet, le maximum de la durée du travail 

n’est plus de 8 heures comme sous le régime de 1922 : 313 x 8 = ।

! 2.504 heures par jours- 298:x 8 = 2.384 seulement, soit 120 heures! 

perdues par agent.

Une autre loi paraît encore comme étant transgressée | 

par te décret PEYTRAL s la loi du 29 Octobre 1921 que le nouveau 

régime des chemins de fer en son article 12. En effet, 1 article 

19 du décret du 25 Janvier est ainsi conçu :

f I
\ "Les difficultés d’ordre local ou régional auxquelles

donnerait lieu l’application du présent décret et notamment les 

dispositions prévues aux articles 2, 5, 6, 7, 9, 11, 12, 13, 16 

et 17 seront réglées par le service du contrôle du travail après 

audition des Intéressés et du représentant du réseau, le délégué 

statutaire régional sera entendu qur sa demande ou sur celle des 

intéressés. I

Les difficultés d’ordre général que pourrait soulever 

l’application du présent décret,, seront réglées par le Ministre 

des Travaux publics qui prononcera sur conclusions du Directeur 

du Contrôle du Travail prise après avis d’une commission tripar- 
tite composée en nombre égal de membres représentant 1 ’administra-! 

tion, les réseaux et les organisations ouvrières ou le personnel.

Cette commission sera nommée par arreté ministeriel.

Ainsi, 1 ’Administration&ïes organisations ouvrières

çônt deux contre un. Il est, en outre, à remarquer quiaucune autre 



industrie n’est soumise à un pareil arbitraire. Pour toutes, 

le contrat fait la loi des parties, et en cas de contestations, 

elles sont tranchées par les Tribunaux. L’industrie des transport 

par voie ferrée serait donc mise en dehors du droit' commun au 

point de vue des conditions de travail de ses agents.

Mais cet article du décret PEYTRÀL semble en outre 

contraire aux dispositions de l’article 12 de la loi du 29 Octo­

bre 1921 sur le régime-des chemins de fer est ainsi conçue :

"Toute contestation d’ordre collectif s’élevant entre 

"un ou plusieurs réseaux et le personnel notamment sur les ques­

tions relatives aux statuts ainsi qu’aux règles de travail et de 

rémunération et aux institutions de retraite du personnel, sera 

réglée par un tribunal arbitral, constitué ainsi qu’il suit s 

Deux arbitres seront désignés par les repré sent antsâe s réseaux 

au Conseil supérieur, deux arbitres seront désignés par lesre- 

présentants du personnel à ce même conseil appartenant à la 

catégorie ou aux.catégories du personnel intéressé dans le 

conflit? tin cinquième arbitre, qui sera de droit président du 

tribunal arbitral sera désigné par le Conseil Supérieur délibé­

rant sans les représentants des réseaux et du personnel* Ce cin­

quième arbitre devra être choisi en dehors du conseil Supérieur."

D’après ce texte, les difficultés d’ordre général sou­

levées par 1’interprâtation du décret du 16 Janvier 1925 sont 

assurément de la compétence du tribunal arbitral. En confiant le 

règlement de ces difficultés au Ministre des Travaux publics, 

l’article 19du décret du 16 Janvier 1925 a d«n® violé les dispo­

sitions de l’article 12 de la loi du 29 Octobre 1921..-

Ees journaux ont annoncé il y a quelques jours que les

Compagnies viennent de se pourvoir contre le décret devant la 



le Conseil d’Etat pour excès d® pouvoir. Il est vraisemblable que 

œes trois motifs figureront dans leur requête. Remarque importante 

ai ce propos; Si elles obtiennent un arrêt favorable,.elles seront 

®ar là meme, habiMtéçs^^introdiiire un autre recours fevant la 

daute Assemblée (Kïi.rjageant au contentieux, pour obtenir de 

ll’Etat des dommages-intérêts. C’est là un premier argument 

considérable en faveur de l’ajournement de l’exécution du décret. 

Les dommages-intérêts correspondraient en effet au coût de l’ap­

plication du régime illégal, soit plus de 100 millions.

Avant de conclure, il me reste à examiner la répercussion 

directe du nouveau régime au point de vue économique et financier.

Que restera-t-il, s’il est appliqué de l’économie de 170 

millions réalisée par le décret LE TROCQUER ? Pour s’en rendre 

cêmpte, il convient de mettre en lumière les différences des deux 

régimes :

1») La durée du travail effectif était de 2.504 heures conformé­

ment à la loi de 1919 ; Eelle ne sera plus que de 2.384 heures, soi 

sensiblement moins de 8 heures avec une diminution totale formi­

dable.

2e) l’amplitude, c’est—à—dire la journée de travail ou présence 

augmentée des coupures ( heures de repos) est ramenée de 14 heures 

à 13 en principe ce qui va rendre impossible l’organisation du 

service de petites gares, stations et haltes;

3e) Dans certains cas fréquents, le temps de présence est compté 

en partie comme travail effectif,

4e) En cas de surcroit extraordinaire de travail, la durée de
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travail effectif peurait être prolongée de 450 heures par an, 

:11e n© pourra plus être que de 75 seulement. Déficit énorme .

C Cependant, le Ministre pourra augmenter de 100 heures en des

ïtrconstances tout-à-fait exceptionnelles.

F»*) La durée des trajets dans les trains uniquement imposés par 

les déplacements est comptée pour une durée égal© à la moitié de 

sa valeur. Le Conséil Supérieur avait demandé un tiers et c’était 

le régime ancien.

6*) En limitant à 10 jours la durée maximum des périodes succes­

sives servant au calcul de la moyenne des huit heures, c’est-à- 

dire en obligeant les réseaux à rendre en repcs au bout de 10 

jours les heures supplémentaires accomplies, •» avec 1 imite de 45 

3ours pour les trafics saisonniers, - il sera impossible de faire 
/

produire à ces agents la moyenne légale de 8 heures. Le calcul 

avec le décret LE TROCQUER se faisait sur toute l’année. Le 

Conseil Supérieur avait proposé 90 jours. C’était un minimum, 

On se demande donc, avec cette restriction, comment il pourra 

être pourvu au service des gares à trafic saisonnier : Stations 

balnéaires, gares botteravières eu sucrières, etc...

7») Enfin pour les agents chargés de l’entretien de la voie,( art. 

2 du nouveau décret ), le calcul de la moyenne sera opéré sur 90 

jours avec élévation à 9 heures pendant 3 mois. Mais les jours 

courts ne seront pas suffisamment compensés par les jours longs. 

Cette compensation a cependant été admise pour les industries de 

plein air et celle là en est une. Il conviendrait de calculer



cette moyenne au moins par semestre, Ainsi 1® décret' est plus ri- <
goureux pour les chemins de fer que le contrôle de l’Etat pour 

les autres industries : on se demande pourquoi cette défaveur.

Messieurs, je conclus : 
t 

Gomment chiffrer toutes ces différences? Le Conseil Supé­

rieur qui a évidemment les meilleurs éléments d’appréciation., 

avait calculé que son projet coûterait 74 millions au minimum, 

ce chiffre correspondait à une augmentation de personnel de 

8,000 à 8,500 agents* Le rapport du Conseil Supérieur évaluait 

d’autre part, à 133 millions la dépense supplémentaire qu’impoa- 

serait le projet de la minorité à raison d’une augmentation 

d’éffectif de 15,000 agents. Or, le décret PEYTRAL a considérable­

ment aggravé le projet du Conseil Supérieur en se rapprochant 

sensiblement de celui de la minorité, soit de 10 à 15,000 agents 

et une dépense annuelle de 85 à 130 millions ( 8,500 frs, par 

agent ),

Il restera donc bien peu de chose des 170 millions dMconomie 

produits par le décret de 1922, Et qui en supportera la charge ? 

Le pauvre dos déjà si cruellement écorché du contribuable, N’ou­

blions, en effet, que depuis la.nouvelle convention d® 1921, le 

déficit d® l’exploitation des réseaux est à la. charge de l’Etat, 

Un fonds commun ’e st établi qui doit y pourvoir, alimenté par les 

bénéfices s’il y en a, mais par l’Etat en cas d® déficit.

Au 1* Janvier dernier l’équilibr® du fonds commun a été 

Réalisé grée® au relèvement des frai® accessoires à un© majora­

tion général® des tarifs et à un programm® d’économie». Depuis lor 

cet équilibre a été détruit par une série de mesures 1®s-unes 

déjà prises, les autres imminentes dont voici le TABLEAU*
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Dlminution des recette». Augmentation. dos dépens®».

■xemption de» engrai» d® la na- 
■joration générale.- 8 million®.

Sixtension à la Sarr® du tarif 
lies charbons........ 6 millions.

Dlsmand» d® réduction 
du. tarif dos vins...12 d°

Non rélèvoment du ta-) 
rif dos abonnements ( 
d® banli®u®( ®o. ro- ) 
lèvoment avait été ( 
demandé pan 1® C» ) 
Supérieur ) (

)50 d»
Non relèvement du ( 
tarif dos colla ) 
p o ® t aux. _____________

:
76 millions:

Allocation d® 
250 Fr» •. •............. ...... 120 million

Nouveau décret sur 
les S heures.........135 d°

—255“ d°
Décret projeté sur 
les 8 h. pour lee 
agents ambulants..........25 d°

Péréquation des 
retraites sur la 
basa des nouveaux 
traitements (pro­
messe récente d» 
M. PEYTRAL)......... 120 d*

4Ô0 million

a

Ainsi le déficit- Annonce comme devant etre de 476 million»

dont la Trésorerie devra assurer le paiement dn 1926»

En ce» ctrconstances, pourquoi ne pas ajourner 1'exécution 

du décret PEYTRAL ? D'autant plus que 1® délai de 6 semaines

qû’il impose aux Compagnie^, expirant 1® 14 Mars, e»t manifes- , Sfr U
tement in»uffi»ati^« Ajoute qu’®n présence de l’instance pendan- * ■*
te devant le Conseil d’Etat l’attente «erait une attitude pruden­

te. Enfin et surtout l’incidence financière et économique comman­

de de reporter à de» temp» moins dur» pour le contribuable et le

Trésor cette augmentation «uperflue de 130 million» d» dépen»»» 

que l’opinion no^comproMrait pas.

Il est à remarquer que le décret du 25 Janvier^.on-benna. 

Vriglrp~-®/ aurait^dûl/ître contresigné par le Ministre de» Finance». 

Ofl M» CLEMENTEL prendra-t-il la grosse centaine de million» qu’il 

comporte» Il aurait dû aussaï/otro" soumis? aux Commiselon» de»

Finances des deux Chambre» pulsqu’aueuno dépense nouvelle



/ d©it $tre, admis» qu avee sa couverture. Lo Ministre du Travail 

Aurait dû *$tr« appelé à 1® contresigner . D’autant plus que j’ai 

là dans mon dossier l’exposé dss motifs de M. Justin GODARD à 

l’appui de sa propositien de résolution que j’ai déjà signéléo» 

Il est sur plusieurs points en contradiction évidente

ave® 1© prejet de s©n collègue et j® crois savoir qu’au Conseil 

des Ministres il ne l’a pas approuvé intégralement. Quoi qu’il 

en soit, il m’a déclaré à moi-meme ne pas vouloir l’étendre aux 

industries autres que les chemins do fer, co qui ne ressemble 

certes pas à une approbation.

Enfin, ecmmont l’agriculture va-t-dlo accueillir co nouvel 

oxodo de 20*000 bras qu’il faudra lui infliger ? Tant do nés vil­

lages sont actuellement dépeuplés ! ot quelles vont ôtro les ré- 

Tloxions dos travailleurs dos champs eux, qui font déjà avoo 

amertume la comparaison^ do leur régime do travail ot celui qu’ils 

centomplent dans no® petites gares. " Spectacle lamentable ot 

démoralisant^disait M. JEAUHEKEY I * Dans cos gares, une mas^so 

nouvelle do fabricants do blé, do, légume® ot do viande va otro 

transféré® par le jeu du décret pour manutentionner des produits 

dont leur départ des champ» diminue forcément la quantité ot
1 

augmente lo prix do revient . Avcns-neus besoin do ce surorcit 

do primo à la vio' chère î Je no voudrais pas terminer sans évo­

quer d’un mot ï^roltuation du million ot demi do porteurs do 

titres do chemins de fer, véritable démocratie do 1 ’épargn®, qui 

comparativomont à 1914 perd 50 % d© son capital sans tenir cempt 

do la dévalorisation du franc. #os mesures comme lo décret do 

Janvier 1925, eu toutes autres tondant à étatiser los Y’ésoaux 

sont dé nature à accentuer leur^ruino immérité©»



Messieurs, je suis personnellement pénétré de sympathie pour 
^iotre distingué collègue, le Ministre des Travaux Publics, 

En cette affaire, il a été entraîné par un excès de zèle pour 

ce qu’il a cru être le rieux social et c’est là une belle excuse 

un ajournement du décret pour nouvel examen ne saurait le 

diminuer, étant d’ailleurs conditionné par l’afflux et l’aggra­

vation de circonstances toutes récentes. Et je me demande s’il 

ne conviendrait pas de porter cette conclusion devant le Sénat, 

sur lequel le pays compte fermement, et avec raison, pour défen­

dre l'Agriculture et les finances françaises.

Je me persuade enfin que l’adoption de l’ajournement, 

c est-â-dire une économie de Cent millions au moins, serait une 

premiers étape, un gage réel dans la voie de la conflanceJ^nsti — 

tu$$ et qui ne saurait l’etre efficacement que parties actes....
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CS2MIMS DE FEE DE PARIS A LYON M A LA MEDITER HASES.

Direction de la Compagnie.

Parle, le 6 février 1925.

Monsieur le Ministie,

ficus avons eu l'honneur, par notre lettre du 2 février 

1923. de vous faire connaître que nous étions disposés en prin 

cipe à participer à la constitution de la Compagnie nationale 

du Rhône sous certaines conditions dont les deux plus importan 

tes ont pour objet l’une la réduction du capital de 360 mil­

lions à 120 millions, l’autre l'autorisation d'imputer à notre 

compte des travaux complementaires de premier établissement 

les sommes afférentes à la libération de nos actions.

Sur le premier point, le Comité de rédaction', dont voue 
•■"'s ’

noue avez notifié l'institution le 4 avril 1923 et dans lequel 

nous sommes représentés par deux délégués, a proposé de nous 

donner satisfaction, aà.îs Le Concell â'Etat, dans son avis du 

2 août 1924, a fait une objection à cette réduction. 11 a dé­

claré que le montant des travaux compris au. programme de la 

future Société étant de 3.600 millions et le capital-actions 

ne devant pas être inférieur au dixième de ce chiffre, c’est- 

à-dire 360 millions, il est nécessaire de trouver une combinai 

son financière qui assure la réalisation progressive d'un ca­

pital-actions de 360 millions. Le Comité de rédaction étudie 

à nouveau le problème et espère trouver une formule qui don­

nera satisfaction aux deslderata de la Haute-Assemblée comme 

aux nôtres.

En ce qui concerne le second point* vous avez bien voulu, 

par votre dépêche du 8 juillet 1924 (Chemins de fer -1erBureau

à Monsieur le Ministre des Travaux publics. 
yAl '\9 CP'-



porter à notre connaissance lés conditions auxquelles pourrait 

être admise 1* imputât! on, au compte des travaux complémentaires 

de la somme de 30 millions représentant la valeur de 30,000 

actions de mille francs de la Compagnie nationale du Rhône à 

souscrire par not^e Compagnie»

Tandis que nous préparions à répondre à cette communica­

tion, nous avons été saisis de l’avis précité du Conseil d'Etat 

qui formulait un assez grand nombre d’observations sur les sta­

tuts de la future Compagnie ainsi que sur le cahier des charges 

de la concession, rendant ainsi nécessaire le retour de ces do­

cuments devant le Comité dé rédaction. 'Tous avons donc différé 

notre réponse, mais bien ouc les textes ne soient pas encore 

définitivement arrêtés, nous croyons devoir, pour gagner du 

temps, vouer faüre part aujourd’hui dos observations que nous 

suggère votre dépêche du 8 jui 1 le t.

En premier lieu, voue voulez bien admettre, comme nous 

l’avons demandé, qu’en cas de rachat ou en fin de concession 

l’Etat sera substitué aux? droits et obligati ons de notre Com­

pagnie et effectuera, le cas échéant, les versements qui res­

teraient à faite par la Céàpagùie ; .L.M. pour se libérer de 

sa souscription. Voue ajoutez à cot acquiescement, à titre de 

commentaire, que lés action?' souscrites par nous feronk gratui­

tement retour l’Etat et que celui-ci jouira, en vertu des 

statuts, des mêmes avantages que nous-mêmes, tels que dividen­

des, droit d’option pour le courant, etc....

Sous sommés d’accord sur cette interprétation qui nous pa­

raît, comme notre détende primitive, découler du droit commun.

En second lieu, voue indiquez qu’en cas de rachat, il ne 

devra pas être tenu compte de la participation de notre Compa­

gnie dans la Compagnie nationale du Rhône pour déterminer le 

chiffre dès travaux complémentaires dont le remboursement, sous 

déduction de quinzièmes, est prescrit par l’art. 17 de la 



convention du SB ml 1383, ôtant entendu que le remboursement 

te cette participation sera assuré par le pal amont 4® l'annui­

té de rachat qui, en vertu 4e la convention du 38 Juin 1931, 

est au moine égale aux chargée 4u capital.

Boue acceptons également cotte ré serve.

Enfin, voue estime» que le® dividendes éventuels des ac­

tions souscrites seront Imputée aux recettes d* exploitation, 

mais qu'il ne doit pas en ®tre tenu compte pour le calcul do 

l'élément A de la prime 4e gestion, ces recettes étant assimi­

lées à celles qui sot exclu et par l'article 14 de la conven­

tion du £8 Juin 1931 du calcul 4e la prime, telles que le pro­

duit de la vente des excédents d'énergie, etc...

Sous avons le regret de ne pouvoir nous rallier è cette 

dernière disposition, car les charges afférentes à notre par­

ticipation entrent dans le calcul de la prime. O est donc lo­

gique et équitable d'en faire autant pour les dividendes. D'ail 

leurs, l'exclusion de certaines natures 4e recettes du calcul 

4e l'élément A constitue un régime exceptionnel défini par un 

renvoi de l’article 14 précité; 1* énumérât! on qui figure à ce 

renvoi est limitative et n'est pas susceptible d'ôtrc étendue 

par voie d'assimilation.

tous le bénéfice de l'accord à intervenir sur cette der­

nière réserve (l®s deux autres étant acceptées) et, en suppo­

sant également l'approbation par le Conseil d'état des statuts 

et de la convention, vous envisages la procédure suivante pour 

noua faire obtenir l'autorisation que nous sollicitons : le 

montant de notre souscription pourrait être éventuellement com­

pris dans un programme annuel de travaux con^lémentaires. Or, 

le maximum des dépenses de ces travaux est fixé chaque année 

par un article «e la loi de finances, 4s sorte que l'imputation 

dont il s’agit se trouverait régularisée au point de vue légis­

latif.



Cette manière d’opérer ne satisferait pas à la condition 

que nous avons formulée. Il est indispensable que l’autorisa­

tion nous soit donnée en une seule fois, non seulement pour le» 

30 millions représentant nôtre souscription dans le capital ini­

tial, mais encore pour las sommes afférentes à la libération de 

nos actions nouvelles en cas d’augmentation du capital. Si l’au- 

torleation était fractionnée, nous nous serions engagés avant 

d’avoir la certitude qu’elle nous sers accordée tous les ans; 

c'est à quoi nous ne pouvons consentir.

tfoue n’avons d’ailleurs aucune objection à ce qu’elle nous 

soit donnée soit par une loi de finances, soit par cahier de 

crédits supplémentaires, mais il doit être entendu qu’en aucun 

cas ©lie no pourra avoir comme conséquence de réduire le mon­

tant des travaux complémentaires proprement dits, dont notre 

souscription doit demeurer Indépendante.

Botre lettre précitée du B février 1923 demandait encore 

que les statuts de le Compagnie nationale du Hh6n® et le cahier 

des charges de la cône«scion fussent soumis à notre approbation.

La procédure suivie jusqu’ici montre que votre Administra­

tion a le souci de nous donner satisfaction. Mal a, corne nous 

venons de le dire, les textes n« sont pas encore arrêtés et, 

lorsqu’ils le seront, il est nécessaire que nous en soyons sai­

sis officiellement. S’ils ne diffèrent pas sensiblement au fond 

de ceux qui, après un© dernière mise au point par votreAdminis­

tration , auront été soumis au Conseil â*Mat, notre examen sera 

très rapide.

Permettes-qowb , en terminant, Monsieur la Ministre, main­

tenant qu© lüg difficultés de principe paraissent près d’être 

résolues, d’attirer votre attention sur la situation générale 

éoonomi que.

goue vous avons exposé, par notre lettre précitée du £ fé- 



vrler 1923 que la rémunération du capital-actions de la future 

Compagnie nous semblait fort aléatoire et qu’en acceptant de par 

ticiper à sa constitution, nous obéissions surtout à des consldé 

rations d’ordre moral. Or, depuis cette époque, la situation 

économique générale s’est aggravée;le coût des travaux projetés 

s’en ressentira; les charges financières s’accroîtront dans une 

proportion plus forte car lo loyer de l'argent s’est notablement 

élevé. Le moment est donc peu favorable pour le lancement d'une 

entreprise de cette envergure.

.Bn ce qui nous concerne spécialement, nous avons travaillé 

sans relâche pendant coe deux armées à obtenir l'équilibre de 

notre budget; et nous espérions y arriver. Mais voici que es ré* 

sultat, à peine entrevu, est compromis par des mesures qui vien­

nent da nous être imposées ou qui sont en préparation et qui por­

tent atteint® a notre crédit déjà fort éprouvé par les circons­

tances économiques. 11 en résulte que nous sommee actuellement 

dans 1 ’iinpoE êibi 1 ite de souscrire la tranche d 'actions qui nous 

est attribuée.

Dans ces conditions, nous estimons qu’à une époque où tout 

le morde est d’accord pour pratiquer une politique d’économies, 

il est nécessaire d’ajourner les dépenses afférentes à des tra­

vaux. utiles, sans doute, mais dont le caractère d’urgence ne 

s’impose pas.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’hommage de nos sen­

timents respectueux-.

De Directeur général Le président
de la Compagnie $u Conseil d’Administration,

Signé ; MARGOT. Signé : GIROD de L’AIH















Les usagers des chemins de fer "soumis depuis 1920 à une succes­
sion de relèvement de tarifs dont certains furent décidés inopinément 
subissent de ce. fait un régime de précarité qui ajoute à l'instabili- j 
té actuelle des affaires et légitime les véhémentes réclamations du 
Commerce et de l’industrie en vue d'obtenir'que les tarifs de trans­
port soient enfin stabilisés à des taux supportables et équitablement - 
répartis suivant la capacité réelle de taxation de chaque marchandise.

Les conditions d’exploitation des réseaux, sans cesse influen­
cées par des dépenses nouvelles et croissantes de toutes sortes qu’il | 
serait oiseux d’énumérer, justifiaient évidemment des relèvements de 
tarifs. Il a été 'fait appel à l'emprunt, on peut dire à 1 ’excès,pour j 
combler les insuffisances budgétaires des Compagnies de Chemins de 
fer. A

Mais cotte méthode est discutable, ,car elle accroît les' 
charges do l’Etat et du contribuable > par suite de la garantie d’in- i 
térêts ou de l’exploitation directe par l'Etat de son propre réseau, 
et il ne saurait être vraiment question d'alourdir- encore le poids 

■ de l'impôt. Aussi est-ce à des recettes nouvelles qu'il faut deman­
der le complément des ressources que necessitent^un bon service des 
chemins de fer et l'élasticité comme la stabilité voulues dans le 
régime des transports. L |

En somme, il appartient à l'usager de payer a son véritable prix 
lé service qu’il attend des chemins de fer et tout revient, pour cela, 
le taux des tarifs devant être établi avec le souci de^concilier les > -J |] 
nécessités budgétaires des Réseaux avec les exigences economiques a 
ne pas troubler le régime régulier des transports par des taxes exa­
gérées ou mal réparties et souvent prohibitives. On doit, avant tout, 
s’inspirer de cette préoccupation pour mesurer les possibilités de 
relèvement des tarifs. Cependant la^fréquence des relèvements et 
aussi les contradictions qui sont apparues dans les variations de prixi 
qu'ils ont entraînées, démontrent que ce principe n’a pas toujours 
été observé. /p



TARIFS VOYAGEURS,-
. Les majorations qui. ont frappe les tarifs ”voyageurs” ont atteint 

un niveau qu’il n’èst pas possible de dépasser. La preuve est faite, 
indi-scü table que l’excès des prix à réduit l'intensité de la circu-r 
lation et^a provoqué des déclassements eu point qu’un déficit appré­
ciable a été relevé sur les prévisions faites par les Réseaux au 
moment de la. dernière_de ces majorations, appliquée en mars 1924.

J II faut donc admettre que dans cette partie du trafic on a atteint le i 
maximum ,p ossi ble de recettes. Du reste, les maxima de relèvement 
autorisés par la convention )100 %) ont été dépassés par la majoration 

1 fixée en mars 1924 pour ce qui est, du moins, des 1ère et 2ème clas- 
Ises. Un projet de loi du 7 avril 1924 "portant ratification des aug- 
jmentations des tarifs voyageurs des grands réseaux de chemins de fer f 
[ dépassant plus de 100 % le maximum du cahier des charges" avait été 
Jdéposé sans que le document fût publié. Devenu par conséquent caduc, j 
| ce projet est remplacé par un nouveau projet destiné - régulariser 
J une situation anormale. C’est donc aux tarifs marchandises qu'on peut// 
il demander de nouveaux suppléments.
b 1 ,

Depuis 1919, des aggravations se sont superposées, venant rnodi- 
| fier et meme bouleverser le régime des relations ferroviaires au dé- 
, triment de l’économie générale qui a subi de ce fait des changements 
j et un trouble dont il importe de circonscrire les effets.

La première majoration générale résultant de la loi du 31 mars 
j 1918 relevait l'ensemble des tarifs de 25 % et devait avoir une durée 

de six années à compter de la cessation des hostilités.

Mais, des la fin de 1918, la situation financière des Réseaux 
devenant plus critique, il fut reconnu que cette première majoration 
était insuffisante. Un nouvel effo rt fut fait dans la voie des [ 
relèvements. La nouvelle majoration fut fixée au quantum de 115 % 

| pour les marchandises. Mais on ne s'en tint pas là.

Exploitant la campagne menée par les Chambres de Commerce en 
। vue du remaniement de la tarification dans le sens d'une forme plus 
। simple, les Réseaux mirent à l'étude l'unification des tarifs spé- 
i ciaux. Le Gouvernement accepta cette suggestion. Et c'est ainsi que 
fut entrepris un travail très délicat dont le résultat, à coté de 

। quelques commodités dans la compréhension et le contrôle de la taxa-' 
tion, devait apporter aux usagers la surprise pénible de relèvement 

। des taxes de base.
La conséquence de ce bouleversement dans le mécanisme et l'é­

conomie des tarifs devait être très étendue.

L'unification des tarifs spéciaux rompait l’équilibre de la 
charge tarifaire puisque son premier effet était de maintenir aux mê- f 
mes .bases les taxes applicables aux marchandises soumises aux seuls 
tarifs généraux, lesquelles ont le plus de valeur et peuvent ainsi 
supporter plud aisément une,surcharge du prix de transport, tandis 
que le régime des tarifs spéciaux, propre surtout aux marchandises 
pondereuses, de plus petite valeur, se trouvait alourdi par un relè­
vement à'la base évaluée à 50 % au minimum. On arriva de la sorte 
à un relèvement^inégal se traduisant - majorations de 25 et 115 % 
(140 %) appliquées- par les coefficients 2, 4 pour les tarifs géné­
raux et 3, 6 pour l'es tarifs spéciaux.



NECESSITE d'UNE PREMIERE REVISION DES BASES DES TARIFS SPECIAUX (mar- 
| chandises en 19217»- " “

Un état de choses si défectueux appelait forcément des correc- 
(I tiens. Une révision des nouveaux tarifs de base, fut-reconnue indis­

pensable et entreprise en 1921. Le remaniement fut dicté par le dou-f

ble principe qu'une marchandise peut être taxée pour le prix de trans­
port entrant dans sa valeur totale en raison directe de sa valeur 
d'origine et en raison inverse de sa densité (métaux précieux excep­
tés) et que, d’autre part, le prix de transport ne doit pas subir, à 
la distance, une progression telle que le rayon d’écoulement en de­
vienne trop limité.

L’inobservation de ce dernier principe au moment où furent déter­
minées 'les conditions de l'unification a..de graves inconvénients. Il 
peut en résulter un fléchissement de trafic au détriment des recettes 
des Réseaux. De plus, la production et la consommation doivent force­
ment souffrir du rétrécissement des zones d'approvisionnement, phéno­
mène qui limite immanquablement le libre jeu de la concurrence et 
provoque très vite la montée des cours.

La révision fut donc poursuivie avec l'objectif de ramener, par 
des déclassements de barèmes, la taxation à des prix plus accessibles 
et d'adoucir les barèmes par une décroissance plus rapide sur l'échelle; 
de la distance.

Les améliorations issues de cette révision apporteïent un allége­
ment à des exagérations créées par l'unification et tempérèrent, dans 
bien des cas, la charge des majorations d'ensemble de 14p %. Les 
Chambres de commerce y donnèrent généralement, d'ailleurs, leur pleine I 
app robation.

Cependant, sous la pesée des circonstances, les dépenses d'exploi-! 
tation s'accrurent et la situation des Réseaux fit apparaître, dès 
la fin de 1923, la menace d'un nouveau déficit pour 1924. Il fallait ; 
songer à y parer sans retard.

+ 
+ +

/NOUVEAU RELEVEMENT DES MAJORATIONS EN 1924.-
Le déficit prévu étant évalué entre 1.700 et 1.900millions. Les 

) Réseaux s'engagèrent à comprimer rigoureusement leurs dépenses. Mais 
□ ces économies ne pouvaient suffire à combler le déficit envisagé et il ! 
S fallut songer, une fois de plus, à recourir à un relèvement de tarifs. I 

Cette mesure fut prise en mars 1924 et affecta autant les tarifs voya­
geurs que les tarifs marchahdises pour environ 1.300 millions à ré- 

|g partir par moitié entre les deux postes.

La nouvelle majoration grevant les tarifs marchandises fut fixée; 
; à 30 % (équivalent de 12,5 % d'augmentation des frais antérieurs ), ce I 

H qui portait la majoration d’ensemble à 170 %, impôts non compris .

La répercussion de cotte 'nouvelle charge sur les marchandises 
Ml pondéreuses fut .tellement lourde que la preuve fut faite, très vite, 

I de la nécessité d’en atténuer le poids par un nouveau remaniement des 
Hy taxes de base.

+ 
+ +

^NOUVELLE REVISION DES TAXES DE BASE DEN 1924.-
C'est ainsi que fut rapidement amendé le régime des tari/s:. 

I* P.V..2 - 102 (céréales et farines), - P.V.7 - 107 (combustibles miné­

a..de


raux),- P.V. 15 - 113 (minerais),- P.V. 14 - 114 (métallurgie, en ce 
'qui touche du moinïs les demi-produits et la grosse métallurgie),- • 
enfin, les G.V. et\P.V. 3 - 103 (denrées alimentaires, et principale­
ment les denrées dÀ halles) et que fut introdui.e, dès le mois de 
juillet, devant le (Comité consultatif des chemins de fer, une propo-Ji 
position de même nà~ture intéressant le P.V. 6 - 106 (boissons).

+ 
+ +

NOUVEAU DEFICIT PREVU POUR 1925, NECESSITE D’UN NOUVEAU RELEVEMENT 
CORRESPONDANT. -

Mais les Réseaux devaient se trouver fondés, en novembre/Décem- 
bre 1924, à réclamer de nouvelles ressources pour faire face à l’obli­
gation de relever l,échelle des traitements de leur personnel où les 
plaçait 1 ’exemple que l’Etat venait de donner, dans ce sens, en faveur! 
de ses fonctionnaires.

+ 
+ +

CONDITIONS DE RELEVEMENT.-

La question .se posa alors de savoir si la marge restant pour 
épuiser la possibilité de relèvement des tarifs (180 %) des maxima 
du Cahier des charges) allait permettre une augmentation suffisante 
des tarifs marchandises pour procurer les ressources nécessaires: il 

''-fallait au moins un milliard. Compléter la majoration des maxima du 
Cahier des charges, dans la limite autorisée par la Convention (art. 
17) liant l’Etat et les Réseaux en vertu du nouveau régime des 
chemins de fer, permettait d’obtenir 450 millions seulement, sauf à 
demander au Parlement d’augmenter le pourcentage de relèvement des 
tarifs.

Le Gouvernement préféra user de la latitude que lui laissait le 
cahier des charges de réviser les taxes accessoires : frais de gare, 
enregistrement et manutention. Cette décision fut consacrée par le 
décret du 20 décembre 1924.

Selon les dispositions du décret, le produit de ces taxes, par 
des accroissements variés, devrait fournir le complément voulu de re­
cettes, environ 600 millions. Moyen plutôt audacieux, étant donné 
que le Législateur, en tolérant un maximum de relèvement, n’avait 
certainement pas entendu qu’il fût parallèlement possible d’aggraver 
sensiblement l’effet de cette disposition par une autre charge de 
même nature imposée en vertu de dispositions subsidiaires.

La majoration de 180 % a été certainement envisagée comme le 
maximum de surcharge que pût subir le prix du transport, et sauf des । 
redressements de détail, opérés sur les bases accessoires dans une 
mesure limitée, il n’avait pas sans doute été conçu qu’à 1 ’improviste} 
le.a usagers des chemins de fer pussent £tre exposes à subir, du fait i 
dès taxes accessoires, une surcharge qui prît la proportion d’un re­
lèvement important du prix général du transport..



INCONVENIENTS DU RELEVEMENT EXCESSIF DES TAXES ACCESSOIRES.-

.Sans parler de l'effet déconcertant qu’eut, sur les wagons par­
ticuliers- circulant à vide (wagons ordinaires ou wagons réservoirs), 
la nouvelle taxe fixée par essieu, il suffit de s'attacher à l'impor­
tance du doublement des frais de gare jour s'étonner de l'initiative 
gouvernementale en la circonstance et pour saisir la légitimité des 
protestations qu'elle souleva.

Il suffit pour cela, de citer un exemple pris au hasard des tarifs 
les' chaux et ciments (P.V. 10 - 110).

Pour une expédition à 50KM, les frais étaient avant le 1er 
janvier 1925, de 9 frs45 pour la taxe proprement dite de transport et 
lfr 65 pour les frais de gare, soit en tout 11 frs 10. Depuis le 
1er janvier, ces frais ont été portés à 10 frs 15 par application du 
tarif majoré et 3 frs 50 pour frais de gare, soit au total 13 frs 65. 
La majoration du prix total du transportées! donc.de 23 %, Sur cette 
majoration le relèvement du tarif entre p’our 7,4 contre 15,6 d'accrois­
sement des frais de gare.

Il n'était donc pas exact.d'indiquer le coefficient 7,4 comme 
traduisant l'aggravation des frais de transport alors qu'en réalité 
par l'application des nouveaux frais de gare, ce coefficient devenait 
23 %. Et il est compréhens ible que les usagers aient protesté avec 
irritation.

+ 

+ +
T

I NECESSITE DE REMEDIER A L'ETAT DE CHOSES CREE PAR LE DECRET DU 20 
■ DECEMBRE 1924.-

La situation intolérable faite à certaines marchandises parles 
nouveaux prix de transport exigeait un- remède immédiat. Les Réseaux 
le comprirent et proposèrent des modifications aux mesures rendues 
applicables par le décret du 20 décembre . Une décision ministérielle 
du 27 janvier autorisa, à titre provisoire, l'application de ces mo­
difications qui, pour parer au plus pressé, comportaient une diminu­
tion de 50 % dans certains cas (taxes sur la circulation des wagons 
particuliers vides et frais de gare concernant les minerais) des taxes 
accessoires qui venaient d'être établies ou élevées avec une précipita­
tion ayant exclu toute étude préalable.

+ + +

[insuffisance D E LA DECISION DU 27 JANVIER 1925 et des_SOLUTIONS_qui_en. 
DECOULERONT DIRECTEMENT ♦-

Mais cotte x remi ère sa ti sfr ctj on ne j ouva-’ t ; as const/ Luer ■■ cur 
les usages un avantage losjtif, le-quantum ;es recettes .qu ’ fl fallait 

I plocuror aux Réseaux ava.: t ^t„- atteint on relevant ; arallèlemént les 
frais accessoires et les ma.,:ora.tJ ons se superposant aux prix d'ensem-v 
ble de transport. Les abaissements réalisés d'un coté devaient 
forcément amener de l'autre des augmentât.: ons compensatrices pour •' 
que le résultat les relevèments restât au niveau du mill ard de re­
cettes nouvelles dont la création s'.'.tait imposée.

donc.de


La solution intervenue ne saura.t donc avo r qu’une pcrt.e 
transitoire et qu'un intérêt apparent annihilé par La suite dans de 
nombreux cas ou sensiblement réduit dans d’autres lors que par un 
réajustement des éléments du relèvement d'ensemble on sera tenu de 
rattraper au moyen d’une nouvelle aggravation des majorations )190%) 
les recettes abandonnées sur l'évaluation du produit ' * accru des 
taxes accessoires.

Aussi bien, même avec le réajustement qui..va s’imposer et dont 
les modalites sont à l'étude devant le Conseil supérieur des Chemins 
de fer, le problème des tarifs de transport, pris dans toute son am- 

3 pleur, ne s era-t-il pas résolu de façon décisive.

Il s'agit; en effet, non pas seulement de fixer les moyens ro. 
. y ros à assurer, selon les prévisions du moment,; l'équ libre des d é- 

penses et recettes d^ox; loitation des Réseaux «ais aussi, et surtout 
j de s'entourer des garanties n..eess? res d'eff cacitj de ces .moyens 
î et j.e leur rendement pratique Ce serait exposer les usagers à de 
■ graves m. comptes et les Réseaux coim-e l’Etat, à de s r • eux imprévus 
| que d'..lever les tarifs.de chemins de fer à une limite dépassant la 

faculté de nombreuses marchandises' de supporter la charge surélevée 
des frais de transport. Une telle erreur retentirait très vite sur 

jj.es transactions commerciale s qui,perdraient l’aisance voulue au dé­
triment de notre économie nationale et sur le trafic ferroviaire ré­
duit d'autant pour le plus grand dommage dû budget des Réseaux et 
du Trésor public.

Si donc on o.-.e de la _■ erce; tien de recettes nouvelles, encore 
jfaut-il se réserver la cert tude que les su pléments recherchas sont 

■ bien dans l'orire des réalisations possibles.

Or, il n’est pas douteux que dans 1’.tat où . va être placée la 
j tarifj.cation, le , roblème d'ensemble des tarifs d e transport n'est 
J nullement résolu.

La solution hâtive à laquelle on semble ievoir s'arrêter n’offre 
pas de façon absolue la garantie qu'un fléchissement de trafic sous 
l'effet de tarifs excessifs ne sera pas un e cause de sensible diminu­
tion ;u supplément de recettes prévu et impérieusement nécessaire à 

| 1 'exploitstio n des réseaux.

D'autre part, elle n'apporte pas aux usagers la stabil té de 
r.-sgime qu'ils réclament et sont en droit d'exiger. Ils démand eut 
pour leurs^affaires le mini mum de sécurité qu'un service de) trans­
port assuré à des prix modérés aux possibilités économiques et à 
l'abri de brusques var.'ati ons doit concourir à leur donner.

+
+ 4-

! GRAVES .DEFECTUOSîT E S_ D AN S_L. E LECAN-ISME ET L'APi LIÇ A T ION DE S _ T ARIF S 
ACTBELS,- NECESSITE URGENTE D'Y REMEDIER. ’

। Il importe, en outre, une fois pour toutes, de ne plus se refuser 
J a cette,constatation que la charge tarifaire n'est pas repartie avec 
| l'équité que l'expérience avai t permis d'étendre à tous j.es usagers 
,1 des chemins de fer et à toutes les branches de notre activité •

tarifs.de


Une extrême souplesse caractérisait les tarifs de chemins de 
fer d’avant guerre qui étaient adaptés à toutes les situations et 
parfois même, par des facilités opportunes, constituaient un encou- , 
ragement au développement industriel. Sans doute les temps sont de­
venus plus difficiles; les usagers ont, de leur côté, à s’assouplir 
aux exigences du moment. Mais il faut que le chemin de fer' reste, 
quand meme, le puissant auxiliaire de leur activité. Les tarifs, 
replacés à des niveaux appropriés aux conditions économiques géné­
rales, doivent reprendre assez d’éVasticité pour fournir à nouveau 
une échelle de taxes où toute marchandise trouvera sa tarification 
équitable.

Pour cela, il est indispensable de revoir et remanier la
répartition de la charge tarifaire. Tout de suite on se rendra 
compte d’anomalies choquantes :

Les tarifs généraux se trouvent actuellement majorés de 190^ 
tandis que les tarifs spéciaux le sont (relèvement à la base, résul­
tant de l’unification, compris) de 335 Bien plus, le coefficient 
de transport, dans de nombreux cas, ressort, sur la valeur totale, 
de la marchandise, à 1 à peine, alors que dans d’autres cas, la 
part pour laquelle il entre dans cette valeur correspond à plus de
25 $ et quelquefois, dépasse la moitié.

+
+ +

g CONDITION DE PRINCIPE DU REMANIEMENT TARIFAIRE A ENTREPRENDRE.-
La révision à entreprendre, entraînera donc un réajustement des 

taxes qui déterminera des relèvements comme des abaissements. Et ce 
sera à la faveur de la première de ces opérations et ces suppléments 
de recettes qu’elle permettra, que deviendra possible la seconde au■ 
profit des marchandises pondéreuses et de première nécessité, dans 
une mesure correspondant aux recettes escomptées tout d’abord*

+
+ 4-

Deux voies s’ouvrent pour aboutir à une telle réalisation;
On peut faire jouer les majorations par une échelle de taux 

ayant son sommet à la 1ère série du tarif général pour s’infléchir 
de série en série jusqu’à la 6ème. L’application aux tarifs spé­
ciaux serait déterminée par la série à laquelle appartient la mar­
chandise admise au bénéfice de ces tarifs.

On a beaucoup critiqué la conception des majorations variables 
mais alors on considérait une sorte de règle "ad valorem" pour fixe 
le..taux particulier à chaque catégorie de transport.

Ce système eût appelé la détermination d’une multiplicité de
majorations différentes d’où il fût résulté, sans nul doute, de 
grandes complications et une profonde confusion dans les calculs des 
taxes. De plus, le caractère "ad valorem" qu’auraient eu les majore - 
tiens eût créé une relation plus ou moins directe entre.leurs taux 
et les cours commerciaux des divers produits à transporter ce qui oûtl 
provoqué fatalement., des variations gênantes et nuisibles autant pou'' 
lés Réseaux que' pour les usagers.



"Sais le sy-stème consistant à faire varier seulement le taux do 
la majoration d’une série à 'l’autre réduirait à six classes lés dif- J 

I ferentes majorations.
I

- La répartition des marchandises entre les six séries- du tarif 
| général a été, d’ailleurs, déterminé® par 1’ appréciation de leur 
1 valeur*

Etablir un taux de majoration poür chaque série- et l’y harmoni­
ser, c’est donc régler le traitement tarifaire des marchandises d’une 
manière conforme aux réalités économiques et faire cesser la rigidi­
té actuelle du taux uniforme des majorations (190 dénoncée par le 

■j Commerce comme la cause de flagrantes injustices.

Une autre méthode s’offre aussi à l’examen: c’est la révision 
I des bases des tarifs, méthode infiniment plus délicate et demandant 
1 une -élaboration prudente et de longue haleine mais aussi plus pré*» 
| cipo. Elle comporterait: le relèvement des tarifs generaux dans une 
| mesure.permettant d’épuiser le plus possible les maxima du^Cahiér des 

■I Charges, — la suppression au besoin, de certains tarifs spéciaux- 
(mesure qu’ont dû prendre les Belges au lendemain de là guerre pour 

'faire face aux difficultés d’exploitation de leurs chemins de fer),- 
< ou la seule inscription au tarif général de produits de valeur trop 
■' libéralement admis au bénéfice de tarifs spéciaux, - 1 augmentation 
appropriée des taxes applicables .aux marchandises inscrites en.lere, 
2ème et 3ème séries du tarif général et restant admises au régime des 

7 tarifs spéciaux.
Telles peuvent être les mesures principales•permettant par cette-■ 

secondé méthode-un supplément de recettes. C’est à .concurrence de 
[leur rendement qu’il deviendrait possible d’accorder les allègements 
nécessaires et croissant avec la série, aux marchandises des 4e,5e et 

;J-60 séries dont le transport devient trop onéreux aux conditions ,ae_ 
I tuelles* La majoration de 19.0 a neutralité les atténuations déjà 
I apportées au régime créé par l’unification des tarifs et des retou- 
î Ches importantes aux bases de certains d’entre eux^sont une nécessité.. 
1 impérieuse.si on veut que la majoration uniforme déjà lourde, et qui . 
menace d’être incessamment surélevée ne devienne une entrave pour le 

jtransport de bon nombre de produits, surtout au-dela des distances 
j moyennes.

L’une et l’autre des méthodes envisagées peuvent amener des 
J résultats tangibles à condition que l’application- en soit.loyalement 
tentée avec le souci de concilier les-nécessités financières dec ré-, 

j seaux avec les légitimes réclamations des usagers. Mais il faut,aussi, 
I ôonjurer toute nouvelle menace d’un surcroît de dépenses dans l’ex- 

■ ploitation des réseaux et ne pas gêner la^gestion des compagnies de 
! chemins de fer par des mesures nuisibles à leur crédit.

Il ne faut pas perdre de vue que si 1’exploitation doit comporter 
7 un équilibre des recettes et des dépenses, le service des transports 
| en harmonie avec la bonne économie d’un grand pays, comme le nôtre dé­
jà mande sans cesse des développements et des- perfectionnements exigeant.) 
3 dos frais do premier etablissement toujours plus onéreux avec la 
I hausse do tous les prix.

C’est ainsi que 1’épargne"doit pouvoir^maintenir sa confiance 
—J aux Compagnies de Chemins do fer dont le crédit teste partie inté­

grante de celui- de l’Etat.











1° « L’ELECTRIFICATION des campagnes est devenue une 

nécessité que l’on ne saurait plus contester, qu'on se 

place soit au point de vue individuel, soit au point de vue 

social.

Les premières tentatives isolées d’électrification ont 

eu pour but de mettre en valeur tantôt des territoires qui 

signalaient par leur fertilité insuffisamment exploitée, 

tantôt des communes dont l’importance exigeait des embellis­

sements ou des améliorations dans leur service de voierie, 

tantôt même des régions entières, celles des montagnes no­

tamment, où de petits établissements industriels s’étaient 

étavlis au voisinage des chutes d’eau.

Envisagée ainsi, l’électrification présentait, peut-on 

dire, un caractère individuel, égoïste, somptuaire même, oar 

elle ne profitait qu’à des collectivités restreintes et à 

des individus peu nombreux.

Sous l’empire des nécessités, le problème de l’électri­

fication rurale revêt désormais le caractère d’une oeuvre 

sociale éminemment intéressante j le déficit de notre pro­

duction agricole qui met en péril notre économie nationale, 

et l’abandon progressif des campagnes sont deux questions 



qui doivent retenir l'attention du Parlement j je direa 
même qu'elles se posent au tout premier rang de nos pré© 

cupations, car à quoi bon se soucier de donner à notre Pays 

toujours plus de bien être, s' est destiné à devenir 

tributaire de l'étranger par suite de Ha disparition de sa 

richesse première î l’agriculture ?

Avant de penser à enrichir notre patrimoine intellec­

tuel, avant de faire de l'art sous toutes ses formes, il 

faut penser à assurer notre existance matérielle ; or, nous 

le savons tous, la France ne vivra que si elle conserve les 

moyens de tirer de son sol les produits dont elle a besoin : 

la France est un Pays essentiellement agricole ; elle peut 

être autre chose encore, mais à condition de conserver 

avant tout son caractère originel.

Or, pour que l'agriculture soit prospère, il faut non / 

seulement lui fournir à bon compte des matières fertilisantes 

il faut aussi lui conserver sa main d'oeuvre et faciliter 

le travail à cette dernière.

Mettre à la disposition de nos agriculteurs les bien­

faits de l'électricité, fcoilà, à notre avis, le moyen qui 

s’impose.

Lorsque nos campagnes auront la lumière, elles seront 

plus gaies j les jeunes gens penseront moins à se procurer 

le bien être qui les tente à la Ville.

D’autre part, lorsque les travaux pénibles pourront 

être exécutés avec moins de frais et moins de personnel, 

grâce aux moterus agricoles, incontestablement, l’exploita­

tion d’une ferme n'effrayera plus le jeune homme ou la jeune 

fille qui, par atavisme, et par goût, sont destinés à l'a­

griculture.



De cela, tout le monde est persuadé j mais il faut 

trouve? les moyens pratiques d’amener 1’électricité dans 

nos communes rurales.

2« - Laisser ce soin exclusivement à l’initiative 

privée, ce serait ouvrir le champ à des spéculations d’un 

nouvel ordre ; nous ne tarderions pas à voir des entrepri­

ses de production et de transport d’énergie électrique 

exploiter des réseaux dans les régions déjà prospères, 

celles qui sont destinées à consommer beaucoup de courant 

après avoir établi aisément les lignes de transport grâce 

aux disponibilités financières qu’elles ont, ou qu’elles 

peuvent se procurer. Nous verrions, auti%ent dit, l’élec­

trification rurale se développer là où elle sera certai­

nement une bonne affaire industrielle.

Mais qu’arriverait-il, par la suite, si nous lais­

sions le problème se résoudre ainsi. Les régions les meil­
leures seraient littéralement écumées, tandis que nos vil­

lages lointains, ceux qui sont éloignés des sources d’éner­

gie, c’est-à-dire des centrales thermiques ou hydrauliques, 

ces villages déjà déshérités XKxiaxjs seraient plongés dans 

une misère plus grande encore > les forces d’attraction des 

régions privilégiées exerceraient sur leurs populations 

les effets les plus désastreux ; ils ne tarderaient pas à 

voir s’éloigner leurs derniers habitants ; ce seaait aggra­

ver la désertion des campagnes»



Il importe donc que le Parlement avise de toute ur­

gence aux moyens propres à faire de 1’électrification 

rurale utile à tout le Pays, à faire, eriun mot, une oeu­

vre nationale bien coordonnée et protégée par une légis­

lation qui mette en harmonie des intérêts trop souvent 

divergents.

Il ne nous échappe pas que la loi du 15 Juin 1906 

a déjà réglementé les distributions d'énergie électrique 

en les plaçant soit sous le régime de la permission de 

voierie, soit sous le régime de la concession d’Etat.— 

Que la loi du 16 Octobre 1919, relative à l’utilisation 

de l’énergie hydraulique a prévu des plans d’aménagement 

pour un emploi rationnel de la force des cours d’eau.- 

Que la loi du 5 août 1920 a organisé le crédit mutuel 

par des avances de l’Etat, destiné à aide* les sociétés 

coopératives agricoles, et les associations syndicales qui 

veulent faire de l'électrification rurale.

Mais cette législation bienfaisante ne constitue 

pas les fondements de l’édifice et il faut maintenant 

prévoir une nouvelle législation qui permette de régler 

les détails de cet édifice.

3.- Les collectivités qui peuvent entreprendre une 

distribution d’énergie électrique sont les sociétés coopé­

ratives agricoles, les associations syndicales et les 
syndicats ......



et les syndicats de communes.

Les coopératives agricoles et les associations syn­

dicales, sont, comme leurs noms l'indiquent, destinées à 

desservir les intérêts d'un groupe d’agriculteurs adhé­

rents à la société : les réseaux corporatifs qu'elles 

aréent présentent des avantages, et aussi font courir 

des risques, aux actionnaires de ces sociétés.

L'initiative individuelle des dirigeants, l'habileté 

des administrateurs sont les plus grands facteurs de la 

prospérité d'organismes semblables; constituées dans un 

but agricole, les coopératives sont amenées à faire des 

opérations commerciales: il s'en suit qu’il y a, dans ces 

organismes, un certain risque à courir et malheureusement 

l'expérience démontre que la prospérité des coopératives 

n'est pas toujours égale au dévouement des adhérents qui 

les constituent.

Des méthodes d'administration défectueuses obligent 

parfois les coopératives et les syndicats à faire appel 

à de nouveaux capitaux pour sauver l'oeuvre entreprise* 

il s'en suit que, par méfiance ou par pusillanimité, tous 

les agriculteurs ne viennent pas à la coopérative ou au 

syndicat: aussi l'oeuvre des coopératives n'a-t-elle 

qu’un champ restreint.

La création des réseaux de distribution d’énergie 

électrique .....



électrique qui tend à desservir la généralité des habi­

tants d’une région ainsi que des collectivités et des ag­

glomérations}, est aisément réalisée par le syndicat de 

communes cônstitué conformément aux lois du 22 mars 1890 

et 13 Novembre 1917.

Les efforts les plus louables ont été déployés par 

d*innombrables Municipalités pour constituer des syndi­

cats ayant un objet d’intérêt commun.

Ces syndicats ont fait leur preuve et nous assistons 

à une collaboration heureuse de 1'Administration et des 

propres intéressés. Mais les difficultés qu’ils rencon­

trent sont considérables: la plus importante réside dans 

l’équilibre financier des entreprises de distribution 

d’énergie électrique.

Deux hypothèses peuvent se présenter :

Ou bien le syndicat construit et exploite lui même 

son réseau «ou bien le syndicat en concède la construc­

tion et l’exploitation.

La première méthode, celle de la régie, est rarement 

adoptée par le syndicat, qui, la plupart du temps, choisit 

la concession.

Dans cette hypothèse, le syndicat intercommunal se 

préoccupe de rechercher l’entrepreneur qui se chargera de 
la construction ....



de la construction et de l’exploitation de son réseaâ.

L’étude à laquelle cet entrepreneur procède, sous 

la direction et le contrôle du Génie rural, permet de 

déterminer le prix de la construction.

Cette dépense est couverte partie au moyen des sub­

ventions que le syndicat reçoit de l’Etat, du Départe­

ment et des communes syndiquées, partie au moyen des 

ressources que le syndicat se procure soit par l’emprunt 

qu’il contracte auprès des usagers, soit par l’emprunt 

tàu Crédit Foncier, soit par l’emprunt à l’office natio­

nal du crédit agricole.

Mais ces emprunts, il faut les jrfamortir et en payer 

les intérêts s la prime d’amortissement et les intérêts 

sont fournis au syndicat par une surtaxe sur le prix du 

kilowatt consommé.

Il est aisé de comprendre que lorsque la dépense de 

construction estt élevée, les surtaxes le sont égale­

ment, et, par voie de conséquence, le prix total du 

kilowatt.

Or, si le prix du courant est définitivement trop 

élevé, s’il devient autrement dit, prohibitif, l’agri­

culteur s’abstient, l’entreprise n’est pas viable.

Quels sont donc les moyens à envisager ••••••..



■.’.i envisager pour permettre à une entreprise de distribu­

tion d'énergie électrique d'atteindre le but qu'elle se 

propose ?

11 y en a deux, en ce qui concerne l'Etat.

Le premier consiste à accorder au syndicat de fortes 

subventions de manière à lui permettre de réduire ses em- 
, ■41^’. ’

prunts et, par conséquent, ses charges financières, c*est- 

à-dire la surtaxe.

La deuxième consiste à permettre au syndicat d’ali­

menter le plus grand nombre possible de consommateurs, et 

qurtout les plus forts consommateurs, de façon à répartir 

les surtaxes sur le plus grand nombre possible de kilowatts 

vendus, et de réduire, en définitive, le prix dubkilowatt.

Le premier procédé, celui des subventions, est déjà 

en usage : On peut considérer que l'Etat fait son devoir 

à l'égard des syndicats s en effet les subventions de l'Etat 

peuvent atteindre 30% de la dépense de construction ; 

d autre part, 1 atat accorde aux syndicats d'électrifica­

tion des prêts à 3 % par l'intermédiaire de l'office natio­

nal de crédit agricole. On ne peut souhaiter qu'une chose; 

c'est que le Ministère de l'Agrioulture tienne les engage­

ments qu'il a prix à l'égard des syndicats d'éleotrificà- 

tion et obtienne du Parlement les crédits qui lui sont

nécessaires.



nécessaires.

Le deuxième procédé destiné à assurer la vie des syn­

dicats d'électrification, celui qui consiste à trouver des 

consommateurs, semble, à première vue, échapper à l'action 

du législateur. Comment, dira-t-on, la loi pourrait-elle 

obliger une personne à devenir malgré elle consommatrice 

du courant vendu par le syndicat ?

Si invraisemblable que puisse paraître, en l’espèce, 

l’intervention du législateur, cette intervention peut 

utilement et doit, à notre avis, se produire, celà, en 

vertu du principe que nous avons affirmé précédemment, à 

* savoir que l’électrification rurale étant désormais une 

des conditions de la prospérité agricole du Pays, l’Etat 

doit prescrire les mesures indispensables pour que l’élec­

trification du territoire soit faite pour répondre aux 

besoins généraux et non seulement aux intérêts particpliers.

Examinons donc quelles mesures législatives s’impo­

sent à notre examen.

Il faut tout d’abord rappeler comment, jusqu’à ce 

jour, les distributions d’énergie électriques ont été 

établies*

La loi du 15 Juin 1903 et le décret du 3 avril 1908 

prévoient que ces distributions peuvent être établies de 

2 manières.

I0.- En vertu de permissions de ...............



permi ssions de voierie, sans durée déterminée; 
J

2°.- Efi vertu de concessions d’une durée déterminée a- 

veo cahier des charges.

Sans entrer dans le détail de ees 2 manières d’occuper 

le domaine public, on peut dire que, grâce à elles, les 

bénéficiaires de permissions et de concessions ont obtenu 

de l’Etat des privilèges importants.

Les titulaires de permissions de voierie, comme les 

concessionnaires d’Etat, vendent le courant aux particuliers 

et notamment aux industriels, situés sur.le parcours de 

leurs lignes, à des tarifs librement débattus entre eu? « 

'■* Ce régime de grande liberté a permis aux vendeurs de 

courant d’accaparer et de s’attacher, par des contrats, les 

gros consommateurs de courant, tant et si bien qu’il est 

aujourd’hui impossible de concevoir qu’un autre producteur 

d’énergie électrique puisse établir de nouvelles lignes 

dans le voisinage des lignes existantes ; autrement dit 

' l’Etat, par le jeu de la législation de 1908, à laissé 

créer de véritables monopoles de fait au profit des puis­

santes sociétés propriétaires des centrales thermiques ou 

hydrauliques qui produisent et distribuent actuellement le 

courant* 
i '

En conséquence ......



En conséquence les Syndicats d'électrification rurale 

ac*nt matériellement obligés de demander le courant à ces 

sociétés.

En présence de cet état de fait, le Parlement qui 

accorde aux syndicats d'électrification rurale le concours 

de l’Etat dans des conditions onéreuses pour le Trésor 

public, ne doit-il pas demander quelques sacrifices aux 

bénéficiaires de monopoles qu'il, a laissés s’établir ?

Telle est la question que nous soumettons à vos dé­

libérations.

En ce qui nous concerne, nous estimons que les puis­

santes sociétés qui ont établi des lignes de transport 

d'énergie électrique à travers les territoires à électri­

fier au point de vue agricole, et qui fournissent le cou­

rant aux syndicats d'électrification, soit directement 

lorsque ceux-ci exploitent le rédeau en régie, soit in­

directement, c’est-à-dire au concessionnaire choisi par 

le syndicat, lorsque ce dernier a concédé l'exploitation 

de son réseau, que ces sociétés, disons-nous, doivent ré­

server au syndicat lafourniture directe de toute l’éner­

gie consommée sur le territoireodu syndicat.

Par ce moyen .....



!M

Par ce moyen, les particuliers, les industriels 

notamment, qui achètent directement leur courant à la 

société productrice, l'achèteront désormais au syndi­

cat.

Il est aisé de comprendre que le syndicat trouvera 

ainsi de gros consommateurs qui supporteront, avec les 

petits consommateurs, les changes financières du réseau 

couvertes, avons-nous dit, pat les surtaxes qui majorent 

le prix de revient du courant* Ces surtaxes réparties 

sur un grand nombre de kilowatts vendus pèseront moins 

lourdement sur chaque kilowatt et les agriculteurs^ les 

petits consommateurs pourront user de l'électrification 

dont le pris ne sera pas prohibitif.

Voilà comment le législateur dont l'intervention 

pouvait paraître impossible en cette manière, peut en 

réalité régler les rapports des usagers entre eux.

Certes, nous en convenons, de telles dispositions 

constituent une atteinte à la liberté commerciale et in­

dustrielle; nous imposons entre le producteur d'énergie 

et le particulier, l'industriel consommateur, un inter­

médiaire, le syndicat intercommunal, et celà nous le fai­

sons au moment ou précisément on cherche à supprimer 

l'intermédiaire entre le producteur et le consommateur.

Mais il est aisé de répondre à ces objections.

Tout d'abord..,.



3JoWw d’abord, si l’on parle G?atteinte à la liberté 

commerciale et industrielle, il faut se reporter aux expli­

cations que nous avons données précédemment au sujet de 

l’établissement des lignes de transport d’énergies noua a- 

vons vu que ces lignes ont été établies grâce aux privilè­

ges exhorbitants que l’Etat a accordés aux sociétés permis­

sionnaires de voierie ou concessionnaires d’Etat. En vertu 

des autorisations données par l’Etat, les constructeurs 

des lignes ont pu occuper le domaine public en payant à l’E­

tat d’infimes redevances; d’autre part l’autorisation donne 

à son titulaire tous les droits que confère l’expropriation 

pour cause d’utilité publiques droit de traverser les pro­

priétés privées, d’établir sur elles des servitudes d’éla- 

gage et dàppui pour les ouvrages d’installation, etc..... 

Il est incontestable que la construction des lignes a été 

autorisée aux dépens de la propriété particulière, par con­

séquent de la liberté individuelle. Il ne faut donc pas, 

au nom du droit, critiquer des mesures qui ont pour bjit 

d’éviter l’abus du droit.

Il est temps au contraire, de limiter les avantages que 

l’autorisation donnée par l’Etat à des particuliers a pro­

curés à ces derniers aux dépens d’autres particuliers; il 

faut au nom, de l’intérêt général, demander aux heureux bé­

néficiaires des concessions d’Etat ou des permissions de voie­

rie d’étendre à tous l^s/isagers de l’énergie électrique les 

avantages réservés jusqu’alors à quelques uns.

Quant..,.



L Quant à l’argumtmt qui consiste à dire qu£ n va gre­

ver 1-industrie de nouvelles charges en obligeant, les. in­

dustriels à acheter leur courant aux syndicats d'élec­

trification à des conditions plus onéreuses que celles 

qu'ils pratiquent actuellement, nous le résoudrons à l’ai­

de des principes que tous les économistes proclament du 

haut de toutes les tribunes: en ces temps oû l'équilibre 

financier est difficile, où la vie est chère, nous en­

tendons les agriculteurs reprocher aux industriels de réa­

liser aisément de gros bénéfices, et nous entendons aussi 

les industriels adresser le même reproche aux agriculteurs.

Ceux qui veulent l'harmonie des forces productrices 
t 
de la Nation soutiennent avec raison qu'il ne peut, et 

qu'il ne doit y avoir en France une branche économique 

se développant aux dépens d'une autre: il faut que les 

divers éléments du patrimoine national soient liés en­

tre eux par une solidarité étroite. C'est alors qu’en 

vertu de ces principes nous venons dire que, du moment 

oû l’Etat consent de gros sacrifices financiers pour l’é­

lectrification rurale, l’Etat doit inviter l'industrie 

à consentir à l’agriculture l'aide qu’elle peut lui ap­

porter, et celà, en obligeant les industriels à se grouper 

avec les agriculteurs pour exploiter des réseaux élec­

triques qui desservent à la fois les uns et les autres.

Ajoutons immédiatement .



Ajoutons immédiatement que si le syndicat rural 

n’est pas en mesure de fournir le courant à l’industrie 

située sur son territoire, ou ne veut pas le lui four­

nir, l’industrie reste libre de s’adresser directement 

au producteur de courant.

Il pourrait arriver que le syndicat intercommunal, 
en

tout en ne pouvant, ou/nê voulant pas alimenter un 

usager, permit à ce dernier d’acheter le courant directe­

ment à l’usine génératrice tout en se servant, pour l’a­

mener, des lignes de transport qui appartiennent au 

Syndicat. Dans ce cas, l’usager aurait à payer au Syn­

dicat seulement la surtaxe par kilowatt consommé, repré­

sentant sa part dans les frais de construction du 

réseau.

4.- La deuxième partie de la proposition de loi, 

qui fait l’objet de l’article 5 de cette proposition, avait, 

pour objet de réformer la législation de 1906 qui permet 

à un producteur d’énergie électrique de placer ses lignes 

soit sous le régime de la permission de voierie, soit sous 

le régime de la 'Concession d’Etat.

La permission de voierie est, à notre avis, une 

forme regrettable de l’autorisation d’occuper le domaine 

public.

Sous l’empire ............



gous l'empire de la loi du 15 Juin 1906, le titu­

laire de la permission de voierie pouvait établir ses 

lignes comme bon lui semblait} il pouvait les supprimer 

quand cela lui plaisait; il ne contractait aucun engage­

ment à l'égard du consommateur, il n’était soumis à 

aucune surveillance; il pouvait vendre le courant au 

tarif qui lui plaisait; il pouvait le refuser à qui lui 

plaisait»

L’arrêté préfectoral ou municipal qui accordait la 

permission, ne pouvait prescrire ausune disposition re­

lative aux conditions commerciales de l’exploitation; 

il ne pouvait Imposer au permissionnaire aucune charge 

pécuniaire autre que les redevances pour occupation du 

domaine public.

La concession d Ltat accorde à celui qui en bénéficie 

les memes droits qu’au permissionnaire de voierie sur les 

propriétés particulières et sur le domaine public; mais 

elle est accompagnée d'un cahier des charges qui impose cer 

taines obligations au concessionnaire et assure quelques ga 

nanties aux usagers, sous la surveillance d'ingénieurs du 

contrôle des distributions d'énergie électrique. C'est ain­

si que le concessionnaire d’Etat doit fournir le courant à 

tous les usagers situés sur le parcours de ses lignes, et 

qu’il ne peut vendre le courant à un prix supérieur âu ta­

rif maximum prévu dans le décret de concession.

Il nous apparaît..»..



Lorsque nous avons déposé la proposition de loi qui fait
J ”l*objet de ce rapport il nous était apparu que le législateur 

devait modifier la loi de 1906 en supprimant la permission de 

voirie et en sa plaçant d'office sous le régime de la con­

cession d’Etat toutes les lignes qui occupent le domaine 

public.

Depuis le dépôt de cette proposition, est intervenue la 

ibi du 27 Février 1925 qui a donné un nouveau statut aux 

permissions de voirie et a, par conséquent, assuré la péren­

nité de cette institution.

Sur le principe, nous ne changeons pas d’avis ; nous 

continuohs à penser que la concession d’Etat, grâce aux me­

sures de sécurité qui l’entourent, est la seule forme d’occu­

pation du domaine public qui présente des garanties réelles 
U 

pour les usagers.

Nous reconnaissons cependant que le nouveau régime au­

quel la loi toute récente a assujetti la permission de voirie 

constitue un progrès sérieux ; tout d’abord, d’après l’ar­

ticle 3 de la loi du 27 Février 1925, il ne peut pas être dé­

livré de permission de voirie en vue de l’établissement de 

distributions ayant pour objet de fournir au public une 

puissance totale supérieure à 100 kilowàtia^. Voici donc 

désormais placées sous le régime de la concession d’Etat 

les lignes de transport qui doivent satisfaire une consomma­

tion en rapport avec celle qu’exigent la plupart des syndi­

cats d’électrification.
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Sur oe point, satisfaction est donnée par avance à notre 

proposition en tant qu’elle a pour objet d’assurer l’existence 

des syndicats intercommunaux.

D’autre part, les titulaires de permissions de voirie 

pourront désormais être obligés de.fournir l’énergie suryf tout 

ou partie du parcours de la distribution dans la limite de la 

puissance disponible. Ce résultat acquis met également fin à 

Vabus que nous avons signalé et qui permettait au titulaire 

de permission de voirie de donner ou de ne pas donner le cou­

rant aux usagers.

Cependant le maintien et la consécration des droits des 

titulaires de permissions de voirie existantes nous semblent 

avoir été accordés dans des conditions vraiment avantageuses 

pour les bénéficiaires de ces autorisations ; l’obligation 

faite à l’Etat ou à la commune de racheter les installations du 

réseau au cas où le permission de voirie n’est pas renouvelée 

nous paraît notamment une charge exhorbitante imposée aux col­

lectivités concédantes.

Puisque la loi du 27 Février 1925 vient de consacrer tout 

en la modifiant, le régime des permissions de voirie, il ne 

faut pas compter revenir sur une législation si racente, et 

nous renonçons a la deuxième partie de notre proposition de loi.

Mais nous estimons que, plus que jamais, en présence du 

libéralisme-renouvelé de l’autorité concédante à l’égard des 

titulaires de permissions et voirie et de concessions d’Etat 
il est nécessaire que ces bénéficiaires de privilèges dont le 
domaine public fait les frais, contribuent en échange à assurer 
la vitalité des syndicats intercommunaux d’électrification dans 
les conditions prévues à la première partie de notre proposition 
de loi
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1°- Question posée par M-. PERÇHOT sur l’état 
et les ressources du matérielles chemins 
de fer. " »

2°- Rapport de M. CHAGNAUD sur :
a) le projet de loi relatif aux lignes 

concédées^par le département des Basses-; 
Pyrénées à la" Société des voies ferrées 
départementales du Midi;

b) projet de loi relatif à l’électrifier 
tion des voies ferrées de Saûveterre à 
Peyrehorade et de Pau à Sault de Na- 
vaillés.

3°-Exposé de M. le rapporteur sur le projet ''-] 
relatjf. à 1 a Do rdogn e.

























Au moment où vous allez être appelés à prendre une décision re- _ 
lative à la déclaration d'utilité publique du chemin de fer du DJEBLL>| 
ONK à TÉBESSA, nous croyons devoir, une fois de plus, attirer toute ■ 
votre attention sur les conséquences' funestes pour l'agriculture ha- | 
tionale qu'entraînerait votre décision dans lè cas où 1 ' exploitation. 
du gisement du DJEBEL-ONK serait liée à la dite déclaration d'utilité ; 
publique »

En effet, des documents que nous vous avons .soumis il reste ; 
établi: z -i

1° - Que le Conseil Général des Ponts et Chaussées (Ministère-31 
des Travaux Publics).a, le 9' Décembre 1921 et_le 23 Juin 1923,pour 
des raisons techniques absolues, admis que l'évacuation des minerai^ J 
par un port tunisien pouvait seule permettre l'exploitation du gise­
ment .



............. .... ... ;■ ■-*'--••■.::,<-■ <.••<;■ . ■> . .- ■'

2° - Que les hautes Assemblées algériennes ont rejeté le pro\l 
gramme des grands travaux ferroviaires dont' fait partie .l’aménage-' v . ment de .la ligne TÉBESSA - BÔNE» D’où impossibilité absolue pour les1 

.. minerais du djebel-ONK d’aller au-delà de TEBESSA.- Cette décision
'.. a.'été prise à la suite du déficit des chemins de fer, déficit reconnu1! 

. officiellement, tant par les diverses- Commissions intéressées que
par M. le Gouverneur Générai lui-même;

3° -"Que, par suite, vouloir décider l’adjudication du DJEBEL-' 
ONK, avec évacuation par BÔNE, c’est consacrer la non exploitation du; 
gisement, puisque l’on sait à l’avance, que seul un homme de paille,- 
à la solde du trust des engrais, peut risquer cette aventure,

1° - .Que les raisons invoquées devant la Commission des Tra­
vaux Publics par les représentants de l'Administrâtion algérienne 
en ce qui concerne la création, par la Tunisie, de tarifs douaniers 
prohibitifs pour les minerais algériens transitant par un port tuni­
sien, ne sont que de^pures inventions.- A l'appui de notre affirma­
tion, nous joignons à la présente Note copie d’une lettre adressé; 
par M. le Résident Général de Tunisie à M.GOUNOT, membre du Grand 
Conseil de Tunis. Nous tenons l’original des déclarations de M.SAI1; ' 
à la disposition des.membres de la Commission.

Quoi qu’il en soit, et pour sauvegarder les intérêts de la.Mé­
tropole et de l’Algérie, il nous paraît indispensable de ne pas) 
lier l’exploitation du’ gisement a la déclaration d’utilité publique 
du DJEBEL-ONK, mais de décider la mise en adjudication immédiate 
avec faculté pour l’amodiataire d’évacuer par--La voie à sa convenance! 
voie que l’amodiataire construira à s.es frais, les phosphates de la I 

partie du DJEBEL-ONK ayant fait l’objet de l’arrêté de M. le Gouver--1 

neur Général de i’Algérie, en date du 27 Juin 1910.
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Rapport de.M. REGNIER sur le projet de loi ac­
cordant des allocations/aux départements et 
aux communes en raison de leur déficit dans les 

iexploitations de leurs.voies-ferrées d'intérêt
local,

® tencfant a la péréquation des chargés assumées ; 
U par les départements et les communes pour les f 
s toutes départementales et les chemins vicinaux | 

J par une participation de l'Etat.
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MINISTERE

OES TRAVAUX PUBLICS

OES TRANSPORTS

CABINET
DU MINISTRE Paris, le 13 JUllJ926

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE i

/ ET

Monsieur le Sénateur,

vons avez bien voulu me demander de vous faire

connaître mon avis relativement h une proposition de réso

iution présentée par M. Louis Tl 1ER, Sénateur et qui

H

rr

n

it

H

est ainsi—conçue :”Le Sénat invite le Gouvernement h prenj

dre tontes- les mesures propres h asi tirer à tous les rê­

formés militaires pour infirmités contractées au service

de la France, par suite de faits dé guerre, d’accidents

dp service ou de maladie, le bénéfice des avantages défi­

nis à 1’article 9 de la loi 3b 39 octobre 1931, relative

au régime dés chemins de fer d’intérêt général”.

J’ai l’honneur de v us adresser ci-joint une

note contenant les observations de mon Administration en

ce qui concerne la question dont il s’agit

Ci-inclus, en retour', le texte que vous avez Me

voulu me communiquer.

Veuillez agréer, Monsieur le sénateur, l’assura:

de ma haute considération

A Monsieur Fernand RABIER 
Sénateur.

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS,



L.&.
* 

MINISTÈRE
DES

TRAVAUX PUBLICS

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, le 't V

NOTE

392

Il a été spécifié au cours des débats à la Cham­

bre des Députés, sur l’article 9 de la loi ô u 29 octobre 

1921 sur le nouveau “régime des chemins de fer, que les ré<s 

ductions envisagées par cet article ne s'appliquaient 

qu'aux réformés de la guerre I9I4-I9I8, les dites réduc­

tions ayant été accordées par le législateur aux intéres­

sés en considération, moins de leur infirmité elle-même, 

que des conditions dans lesquelles celle-ci a été conjtrac,» 

tée.

D’autre part, les réseaux ont consenti à admet­

tre bénévolement au bénéfice des dites réductions et 

dans les conditions prévues par la loi précitée certaines 

catégories de pensionnés (invalides de la guerre de 1870- 

1871, des campagnes du Maroc, de Madagascar, etc..) mais 

ils ont entendu limiter la mesure à ceux de ces invalides 

qui sont pensionnés pour faits de guerre, à l'exclusion 

des anciens militaires blessés, mais non à la guerre, en 

service commandé ou réformés pour maladie.

Il n'est donc pas possible, en présence de cette 

décision des réseaux et dans l'état actuel de la législa­

tion, de faire bénéficier des avantages dont il s'agit 

les anciens militaires blessés, mais non à la guerre, en 

service commandé, ou réformés pour maladie.
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